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Projet de loi 
approuvant les états financiers individuels de la Fondation HBM 
Jean Dutoit pour l'année 2013 

Le GRAND CONSEIL de la République et canton de Genève, 
vu l’article 60 de la loi sur la gestion administrative et financière de l’Etat, du 
4 octobre 2013; 
vu l’article 14E de la loi générale sur le logement et la protection des 
locataires, du 4 décembre 1977; 
vu l’article 20 du règlement sur l’établissement des états financiers, du 
6 novembre 2013; 
vu les états financiers de la Fondation HBM Jean Dutoit pour l'année 2013; 
vu la décision du conseil de fondation de la Fondation HBM Jean Dutoit du 
12 mars 2014, 
décrète ce qui suit : 
 
Article unique Etats financiers 
1 Les états financiers individuels de la Fondation HBM Jean Dutoit 
comprennent :  

a) un bilan; 
b) un compte de pertes et profits; 
c) un tableau des variations des fonds propres; 
d) un tableau des flux de trésorerie; 
e) une annexe contenant un résumé des principes et méthodes comptables, 

des notes détaillant les différents postes du bilan et du compte de pertes 
et profits, ainsi que les autres informations requises par le référentiel 
comptable. 
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2 Les états financiers pour l’année 2013 sont approuvés. 
 

 
 

Certifié conforme 
La chancelière d'Etat : Anja WYDEN GUELPA 
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EXPOSÉ DES MOTIFS 

 

Mesdames et  
Messieurs les Députés, 

Le projet de loi qui vous est présenté vise à approuver sans réserve les 
états financiers individuels de la Fondation HBM Jean Dutoit pour l’exercice 
2013.  

Ce projet de loi est basé sur : 

 les états financiers individuels 2013 et 

 le rapport de l’organe de révision du 24 février 2014. 

 
Les états financiers de la Fondation HBM Jean Dutoit pour l’exercice 
2013 présentent les données financières suivantes : 

– le total du bilan est de 382 081 839 F en augmentation de 18 267 926 F 
par rapport à l’année précédente. Cette variation est principalement due à 
l’augmentation des actifs circulants à l’actif et à l’exigible à long terme au 
passif; 

– le résultat de l’exercice se monte à 6 401 300 F en légère diminution de 
316 894 F par rapport à l’année précédente. Cette diminution s’explique 
principalement par une augmentation des revenus locatifs de 711 222 F, 
une diminution des subventions cantonales de 368 060 F, une 
augmentation des charges des immeubles de 197 465 F, une augmentation 
des charges des appartements de 352 637 F. A noter qu'en 2012, le poste 
« Frais de secrétariat des fondations » comprenait une charge 
extraordinaire de 166 519 F pour la recapitalisation de la CIA; 

– le résultat net, après amortissement des immeubles pour un montant total 
de 6 786 460 F présente une perte de 385 160 F, en diminution de 
3 131 642 F par rapport à l’année précédente, qui présentait un bénéfice 
de 2 746 482 F, mais qui avait enregistré un produit extraordinaire de 
1 972 480 F; 

– la perte nette a été portée au compte de pertes et  profits reporté; 

– la variation nette des liquidités est de 13 140 287 F dont l’évolution est la 
suivante : 
 flux provenant des activités opérationnelles : 6 060 396 F 

 flux absorbé par les activités d’investissement : (11 988 768 F) 
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 flux provenant des activités de financement : 19 068 660 F; 

– le total des fonds propres est de 85 187 196 F, en augmentation de 
526 402 F par rapport à l’année précédente. Cette évolution est due à la 
réception d’une dotation d’acquisition en provenance du fonds LUP pour 
un montant de 1 427 550 F (attribution du fonds 2012), du transfert de 
dotation en faveur de la Fondation René et Kate Block de 691 000 F, de la 
reprise de la réserve pour travaux Fayards 278 de 175 012 F et au report 
de la perte nette de 385 160 F. 

L’organe de révision recommande d’approuver sans réserve les comptes 
annuels.  

 

Au bénéfice de ces explications, nous vous remercions, Mesdames et 
Messieurs les Députés, de réserver un bon accueil au présent projet de loi. 
 
 
Annexes : 
1) Etats financiers individuels 2013 
2) Rapport de l’organe de révision du 24 février 2014 
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